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CHAPITRE XLI

L’îLE DE NOIRMOUTIER. — LE PILIER

On entre dans l’île par le pierré de la Bassotière, en face de la pointe de
la Cassie, sur l'extrémité de laquelle une croix a été élevée et domine le gué.

Rien de monotone comme les premiers pas sur cette route plate, pou-
dreuse, limitée d'abord par des digues, des dunes mouvantes, puis par des
marais à sel, enfin par des champs de fèves, de pommes de terre ou de
froment. Les habitants ne sont pas de physionomie plus gaie et leur lan-
gage, composé bizarre de patois et de français, prend des tournures
d'idiome absolument inconnu.

À moins d'être, du pays, comment, deviner le sens de phrases sembla-
bles à celles-ci :

Iai vendu tos mes agrouts. J'ai vendu toutes mes volailles.
O sera trejout pouët pr'anet ! Ce ne sera pas pour aujourd'hui.
Te buffes dans tes dôïgts pre t’achaler, gas ! Tu souffles dans tes doigts
pour t'échauffer, mon garçon ?
0 t'apprendra à aller belettère. Ca t'apprendra à écouter aux portes !
Ventère-bè, ventere-jà ! Peut-être bien, peut-être non !
Prenez tos tchus potets ! Chassez tous ces canards !
Tchiau gas est-i vriot ! Ce garçon est-il vigoureux!
Si le patois est étrange, plus étrange encore est la prononciation, faite

de syllabes brèves ou d'une longueur démesurée, entrecoupées d'émissions
de voix, ou sourdes ou éclatantes.

Le tout semble revêche, ainsi que le nom de la première commune tra-
versée : BARBATRE. Ce nom, il est vrai, a été judicieusement déduit par F.
Piet, des mots : barren, signifiant en celtique la barre, le port, et de barte
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appliqué, en vieux français, à un bouquet de bois. C'est exactement la situa-
tion de Barbâtre, très voisin de l'ancien et du nouveau débarcadère. Quant
au bouquet de bois, appelé autrefois Bois du Paradis, synonyme évident de
sa beauté, les dunes l'ont enseveli et elles enseveliraient très promptement
le bourg, si l'on n'employait tous les moyens pour arrêter leurs ravages.

Cependant., au cours du chemin, des changements se produisent. Des
étiers, c'est-à-dire des canaux dans lesquels remonte la marée ; des cour-
seaux, canaux portant à la mer l'eau retenue par les dunes, sont traversés.
Au loin, apparaissent les premiers profils de la petite ville, assise sur le ha-
vre appelé Luzan, et l'on se trouve sur l'isthme sablonneux de la Tresson, la
partie la plus étroite de l'île, celle où l'Océan peut, dans une tempête, se
frayer un passage dévastateur.

« Les travaux d'endiguement au niveau du village de la Guérinière sont
insuffisants contre les tempêtes du sud-ouest. Déjà plusieurs fois la mer y
est arrivée avec un courant de foudre et presque toujours en pleine nuit, en-
vahissant l'église, la cure et les maisons voisines.

« Le 27 octobre 1882, elle est montée à quarante-cinq centimètres
dans les maisons, réveillant les habitants en sursaut et courant se perdre
dans les marais voisins. Le vent ayant tourné subitement, la digue des
Isleaux, du côté nord-est, fut renversée à son tour et les deux flots marchè-
rent à la rencontre l'un de l'autre. Si l'on n'y prend garde, l’île sera coupée
quelque jour en ce point. »

Les Noirmoutrins comparent familièrement la forme de leur île à celle «
d'une épaule de mouton ». On peut, ce nous semble, avec autant de raison
comparer ses lignes à celles d'une hache, à manche quelque peu élargi vers
la base.

Toute la partie méridionale n'est qu'un mince ruban de terre cerné par
les dunes et les vases dont, seule la tenace volonté de l'homme a arrêté le
progrès.

La partie septentrionale, creusée (sur son flanc est) par le havre de
Noirmoutier, s'élargit en une sorte de croissant, et tout de suite, quoique les
causes de destruction restent les mêmes, l'influence d'une plus vaste sur-
face se fait sentir. Des arbres poussent dans les jardins de la Guérinière et
de l'Épine ; de jolis bosquets ombragent un certain nombre de propriétés de
la ville, pendant que, vers la pointe de la Chaise, le feuillage du bois de chê-
nes verts promet une excursion charmante.

Douze kilomètres sont franchis ; Noirmoutier est là. Ses maisons bas-
ses,


